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RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL SUR LA DOCUMENTATION

RÉSUMÉ

Le présent rapport du Groupe de travail sur la documentation est soumis
au Conseil d’administration en application de la décision 1996/5 du Conseil
[E/ICEF/1996/12 (Part I)]. L’attention du Conseil est appelée sur le
paragraphe 6, qui contient les recommandations du Groupe de travail.

* E/ICEF/1996/18.
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I. GÉNÉRALITÉS

1. Le Groupe de travail sur la documentation a été créé en application de la
décision 1996/5 du Conseil d’administration du 25 janvier 1996. Il est composé
comme suit :

Pays Groupe linguistique

Trinité-et-Tobago anglais
Maroc arabe
Chine chinois
Espagne espagnol
France français
Ukraine russe

2. Il compte en outre des représentants des secrétariats du Conseil
d’administration du Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), du
Fonds des Nations Unies pour la population (FNUAP), du Fonds des Nations Unies
pour l’enfance (UNICEF) et du Bureau des services de conférence et d’appui de
l’Organisation des Nations Unies, qui ont été désignés pour participer à ses
travaux.

3. Des membres du Groupe de travail se sont rendus au Bureau des services de
conférence et services d’appui dont ils ont visité les installations, notamment
les services de reproduction et de distribution, et où ils ont assisté à une
réunion d’information liminaire. Le Groupe s’est réuni à six reprises entre le
5 mars et le 16 juillet.

4. Le Groupe de travail avait pour tâche principale de recommander les moyens
à mettre en oeuvre pour réduire les délais de présentation des documents aux
différents conseils d’administration dans toutes les langues officielles. Ses
travaux l’ont amené à la conclusion que la qualité et la longueur des rapports
influaient considérablement sur les délais nécessaires à leur traitement et à
leur parution.

5. À sa session annuelle de 1996, le Conseil d’administration a examiné le
rapport intérimaire du Groupe de travail (E/ICEF/1996/17) et formulé à cette
occasion des observations qui figurent dans son rapport sur les travaux de sa
session annuelle [E/ICEF/1996/12 (Part III)]. Le Groupe de travail a tenu
compte de ces observations dans ses recommandations définitives qui ont pour
objet d’améliorer encore la qualité des documents présentés au Conseil et de
faire en sorte qu’ils soient disponibles en temps voulu.

II. MESURE À ADOPTER PAR LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

6. Le Groupe de travail sur la documentation recommande au Conseil
d’administration d’adopter le projet de résolution suivant :

Le Conseil d’administration

1. Décide de limiter la longueur des documents qui lui seront présentés,
conformément aux indications qui figurent en annexe à la présente décision;
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2. Prie la Directrice exécutive de faire respecter, pour chaque document,
dans la mesure du possible, la longueur maximale indiquée à l’annexe de la
présente décision;

3. Décide que les annexes et tableaux statistiques devront, dans la
mesure du possible, être présentés sous forme d’additifs au document principal;

4. Décide également de refuser d’examiner tout rapport dont la longueur
dépasserait celle qui est indiquée à l’annexe de la présente décision;

5. Prie la Directrice exécutive de veiller à ce que les documents à
traiter soient fournis au Bureau des services de conférence et services d’appui
10 semaines avant l’ouverture d’une session, afin de respecter la règle des six
semaines que l’Assemblée générale a fixée et qu’elle a réaffirmée tout récemment
dans sa résolution 50/206; et de coordonner étroitement avec le Bureau des
services de conférence et services d’appui toutes activités ayant trait à la
présentation et à la publication des documents, notamment la diffusion
électronique des documents du Conseil;

6. Décide que, au cas où un rapport n’aurait pas été publié dans toutes
les langues six semaines avant l’ouverture d’une session, le secrétariat
mettrait à la disposition des intéressés des exemplaires préliminaires dudit
rapport dans la langue originelle, notamment par voie électronique si possible;
et que les observateurs qui en auraient préalablement fait la demande auraient
accès à ces documents en même temps que les membres du Conseil d’administration;

7. Invite tous les membres du Conseil d’administration à faire preuve de
modération dans leurs demandes de rapports et de documents directifs et les
encourage à recourir davantage à des rapports verbaux.

Annexe

LONGUEUR MAXIMALE DES RAPPORTS DEVANT ÊTRE PRÉSENTÉS
AU CONSEIL D’ADMINISTRATION

PNUD

1. Les documents directifs ne devront pas compter plus de 15 pages;

2. Les documents relatifs aux cadres de coopération de pays suivront tous la
même présentation et ne devront pas compter plus d e 6 à 10 pages;

3. Les rapports portant sur des questions budgétaires et financières ne seront
pas assujettis à la longueur maximale de 15 pages, mais ils devront néanmoins
être aussi concis que possible, compte dûment tenu de la nécessité de présenter
les annexes et données statistiques dans des additifs au document principal,
conformément au paragraphe 3 de la présente décision.

FNUAP

1. Les documents directifs ne devront pas compter plus de 15 pages;
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2. Les documents relatifs aux nouveaux programmes de pays ne devront pas
compter plus d e 7 à 9 pages;

3. Les demandes tendant à prolonger les programmes de pays ou à leur allouer
un complément de ressources ne devront pas compter plus d e 3 à 5 pages;

4. Les rapports portant sur des questions budgétaires et financières ne seront
pas assujettis à la longueur maximale de 15 pages, mais ils devront néanmoins
être aussi concis que possible, compte dûment tenu de la nécessité de présenter
les annexes et données statistiques dans des additifs au document principal,
conformément au paragraphe 3 de la présente décision.

UNICEF

1. Les documents directifs ne devront pas compter plus de 15 pages;

2. Le budget, le plan à moyen terme, le rapport du Directeur exécutif et les
rapports concernant l’opération Cartes de voeux et les opérations connexes ne
seront pas, compte tenu de leur nature, assujettis au nombre maximal de
15 pages, mais ils devront néanmoins être aussi concis que possible;

3. Les notes de pays ne devront pas compter plus d e 3 à 4 pages;

4. La longueur maximale des recommandations relatives aux programmes de pays
sera la suivante :

a) Programmes de pays dont le niveau annuel de planification est
supérieu r à 1 million de dollars : 15 pages;

b) Programmes de pays dont le niveau annuel de planification est
inférieur ou éga l à 1 million de dollar s : 6 à 10 pages;

c) Programmes de pays de courte durée (programmes de transition ) : 4 à
8 pages;

d) Ressources générales supplémentaire s : 3 à 5 pages;

e) Ressources supplémentaires en vue du financement de projets hors
programm e : 3 à 4 pages.
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